
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SSEEAANNCCEE  DDUU  66  OOCCTTOOBBRREE  22002200  
 

L’an deux mille vingt, le six octobre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune d’AZAY-SUR-

THOUET dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Salle Polyvalente, sous la présidence de M. RENAULT 

Jean Michel, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 29 septembre 2020 

PRESENTS : Mrs et Mmes VIGNAULT, FAZILLEAU, DESESSARD, LARCHER Adjoints, BRUNET, BOUCHET, 

ROUVREAU, MARTIN, PIET, ROUSSEAU, JASMIN et INGUENEAU 

Absentes et excusées : Mmes SICOT et ROBINEAU 

 

➢ DEMANDE DE SUBVENTION « DISPOSITIF DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL, 1000 CHANTIERS POUR 

LES DEUX-SEVRES » AU DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

Monsieur le Maire explique que le Département à mis en place un plan de relance pour l’investissement local 

afin de soutenir la reprise de l’économie deux-sévrienne en favorisant 1000 chantiers à 10 000 €. 

Notre commune peut bénéficier de 3 chantiers maximum avec un taux fixe de 50 % d’une dépense éligible HT 

plafonnée à 10 000 € par chantier. 

Les demandes de subventions doivent être déposée avant le 16/10/2020, les devis signés à partir du 02/06/2020 

et les travaux achevés au 31/12/2020. 

Il propose donc de faire des demandes pour les chantiers suivants : 
 

▪ Remplacement éclairage public parking devant la mairie 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée les devis de la GEF TP et CEF TP pour le remplacement de 

l’éclairage public du parking devant la mairie, dépose de l’existant et mise en place d’ensembles lumineux avec 

lanterne leds, l’entreprise retenue est : 
 

 

Travaux Entreprises Montant HT 

- Mise en chantier 

- Dépose des mats existants 

- Fourniture d’ensemble lumineux sur mat 4,5 ml cylindro-

conique équipé d’une lanterne de type Lang 16 leds 3500 

lumens Ral gris 900 sable 

- Fourniture et pose de prises de type kitilum 

GEF TP à Parthenay 

(79) 
3 146,00 € 

TOTAL 3 146,00 € 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des membres votants  

ACCEPTE le devis pour le remplacement de l’éclairage public du parking devant la mairie : 
 

Travaux Entreprises Montant HT 

- Mise en chantier 

- Dépose des mats existants 

- Fourniture d’ensemble lumineux sur mat 4,5 ml cylindro-

conique équipé d’une lanterne de type Lang 16 leds 3500 

lumens Ral gris 900 sable 

- Fourniture et pose de prises de type kitilum 

GEF TP à Parthenay 

(79) 
3 146,00 € 

TOTAL 3 146,00 € 

- DECIDE que ces travaux seront mandatés en Investissement 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire ou ses adjoints pour effectuer les démarches nécessaires 

et signer toutes les pièces s'y rapportant. 

Le Maire rappelle la volonté du Conseil municipal de réaliser le projet de remplacement de l’éclairage public 

du parking devant la mairie : remplacement de l’éclairage existant par des ensembles lumineux cylindro-

conique avec lanterne leds. 

 

Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 3 146,00 € HT (3 775,20 € TTC). Le financement de cette 

opération pourrait être assuré selon le plan de financement suivant : 

 

 

 



DEPENSES RECETTES 

Travaux 3 146,00 € 

Département – Dispositif de 

soutien à l'investissement local 
1 573,00 € 

SIEDS – Aide pour l’éclairage 

public 
943,80 € 

Autofinancement 629,20 € 

TOTAL HT 3 146,00 € TOTAL HT 3 146,00 € 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres votants, après en avoir délibéré, décide : 

• D’approuver le projet de travaux, 

• De valider le plan de financement, 

• D’autoriser le Monsieur le Maire à solliciter l'attribution d'une subvention au titre du Dispositif de 

soutien à l'investissement local auprès du Département des Deux-Sèvres. 
 

▪ Création éclairage public sur la zone artisanale, rue de Malvault 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée les devis de la GEF TP et CEF TP pour la création d’éclairage public 

à la zone artisanale rue de Malvault, l’entreprise retenue est : 
 

 

Travaux Entreprises Montant HT 

- Mise en chantier 

- Fourniture et pose de lanterne sur PBA de type Feeze  

- Ouvertures tranchées 

- Fourniture et pose ensemble lumineux mats et lanternes Feeze  

- Fourniture plan géoréférencé 

- Fourniture et déroulage câble 

- Confection d’une remontée sur poteau 

GEF TP à 

Parthenay (79) 
7 653,98 € 

TOTAL 7 653,98 € 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des membres votants  

ACCEPTE le devis pour la création d’éclairage public à la zone artisanale rue de Malvault : 
 

Travaux Entreprises Montant HT 
- Mise en chantier 

- Fourniture et pose de lanterne sur PBA de type Feeze  

- Ouvertures tranchées 

- Fourniture et pose ensemble lumineux mats et lanternes Feeze  

- Fourniture plan géoréférencé 

- Fourniture et déroulage câble 

- Confection d’une remontée sur poteau 

GEF TP à 

Parthenay (79) 
7 653,98 € 

TOTAL 7 653,98 € 
 

- DECIDE que ces travaux seront mandatés en Investissement 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire ou ses adjoints pour effectuer les démarches nécessaires 

et signer toutes les pièces s'y rapportant. 
 

Le Maire rappelle la décision du Conseil municipal de réaliser le projet de création d’éclairage public à la zone 

artisanale rue de Malvault : mise en place de trois ensembles lumineux. 
 

Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 7 653,98 € HT (9 184,78 € TTC). Le financement de cette 

opération pourrait être assuré selon le plan de financement suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 

Travaux 7 653,98 € 

Département – Dispositif de 

soutien à l'investissement local 
3 826,99 € 

SIEDS – Aide pour l’éclairage 

public 
1 595,75 € 

Autofinancement 2 231,24 € 

TOTAL HT 7 653,98 € TOTAL HT 7 653,98 € 



 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres votants, après en avoir délibéré, décide : 

• D’approuver le projet de travaux, 

• De valider le plan de financement, 

• D’autoriser le Monsieur le Maire à solliciter l'attribution d'une subvention au titre du Dispositif de 

soutien à l'investissement local auprès du Département des Deux-Sèvres. 

 
▪ Création d’une défense incendie à l’Agenouillée 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée les devis pour la création d’une défense incendie à l’Agenouillée : 
 

 

Travaux Entreprises Montant HT 

- Travaux de terrassement SARL GOUBAND à 

Secondigny (79) 
2 168,57 € 

- Réserve incendie 60 m3 avec vanne KAILHER à Charge (37) 1 500,00 € 

TOTAL 3 668,57 € 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des membres votants  

ACCEPTE les devis pour la création d’une défense incendie à l’Agenouillée : 
 

Travaux Entreprises Montant HT 

- Travaux de terrassement SARL GOUBAND à 

Secondigny (79) 
2 168,57 € 

- Réserve incendie 60 m3 avec vanne KAILHER à Charge (37) 1 500,00 € 

TOTAL 3 668,57 € 
 

- DECIDE que ces travaux seront mandatés en Investissement 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire ou ses adjoints pour effectuer les démarches nécessaires 

et signer toutes les pièces s'y rapportant. 

-  

Le Maire rappelle la décision du Conseil municipal de réaliser le projet de création d’un défense incendie au 

lieudit l’Agenouillée : terrassement et mise en place d’une réserve incendie. 

 

Le coût prévisionnel des travaux est estimé 3 668,57 € HT (4 402,28 € TTC). Le financement de cette opération 

pourrait être assuré selon le plan de financement suivant : 

 

DEPENSES RECETTES 

Travaux 3 668,57 € 

Département – Dispositif de 

soutien à l'investissement local 
1 834,28 € 

Autofinancement 1 834,29 € 

TOTAL HT 3 668,57 € TOTAL HT 3 668,57 € 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres votants, après en avoir délibéré, décide : 

• D’approuver le projet de travaux, 

• De valider le plan de financement, 

• D’autoriser le Monsieur le Maire à solliciter l'attribution d'une subvention au titre du Dispositif de 

soutien à l'investissement local auprès du Département des Deux-Sèvres. 

 
➢ DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX 

Monsieur le Maire donne lecture de la demande subvention de la Société Protectrice des Animaux (SPA).  

Après en avoir délibéré (11 votes pour, 1 vote contre et 2 abstentions), le Conseil Municipal décide 

d’attribuer une subvention de 60,00 € à la Société Protectrice des Animaux. 

 

➢ LOCATION DU LOGEMENT 9 BIS RUE DE LA GIRARDIERE 

Il n’y a pas de locataire actuellement. 

 



➢ DIVERS 

- Achat Illuminations de Noël 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de continuer à renouveler notre éclairage 

de Noël, la commission a décidé de mettre des motifs sur les poteaux d’éclairage public rue de la Girardière.  

Deux motifs sont proposés : 

 
 

Il présente les différents devis de la YESSS Electricité et REXEL. 

La YESS Electricité à CHOLET (49) de 2 291,98 € HT pour 9 motifs LUNA avec les fixations et du cordon 

lumineux est retenue. 
 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des membres votants : 

-  Accepte le devis le devis de la YESSS Electricité à CHOLET (49) de 2 291,98 € HT pour l’achat 

d’éclairage de Noël (9 motifs LUNA avec les fixations et du cordon lumineux) 

-  Décide que cet achat sera inscrit au budget en Investissement à l'article 2188 opération 236 (matériel) 

- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les démarches nécessaires et signer toutes les pièces s'y 

rapportant. 
 

- Bibliothèque municipale 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des membres votants : 

- Nomme responsables bénévoles de la bibliothèque d’AZAY-SUR-THOUET : 

• Monsieur BRUNET James, 4 rue des Aulnes 79130 AZAY-SUR-THOUET 

• Monsieur ABONNEAU Jean-Louis, 11 allée des Tisserands La Trébesse 79130 AZAY-SUR-

THOUET  

- Ajoute que Madame DESESSARD Jeanne, 17 rue du Pontreau 79130 AZAY-SUR-THOUET et Madame 

ARTIS Annabelle, 25 rue de la Poste 79130 AZAY-SUR-THOUET, sont aussi bénévoles.  

- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces et effectuer toutes les démarches s'y 

rapportant. 
 

- Repas des personnes de + de 65 ans 

Annulé 
 

- Taxe d’aménagement 

Monsieur le Maire donne lecture du mail de la DDT79 : 

Il est décidé de ne pas modifier la taxe actuelle à 1% 
 

- Bulletin Municipal 

Nous avons reçu trois devis (600 bulletins, 40 pages intérieur + 4 pages couverture) : 

- André LIEVRE à l’Absie = 2 078,65 € TTC (impression + mise en page) 

- TTI Services à Mazière en Gâtine = 2 693,42 € TTC (impression + conception) 

- D.p.h copies à Parthenay = 2 880 € TTC (impression) 

Il est décidé de retenir André LIEVRE à l’Absie. 
 

La cérémonie des vœux du Maire ne se fera probablement pas, il est proposé de faire une carte de vœux à la 

place de l’invitation. Il en sera rediscuté selon l’évolution de la crise sanitaire. 
 

 



- Projet Parc naturel régional de Gâtine 

 

- Location salle du 31/12/2020 : pas de location cette année 
 

- Réunion maison de santé le mardi 20 octobre 2020 à 20h30 à Allonne 
 

- Assemblée générale de Gâti-foot le dimanche 11 octobre 2020 à 10h00 
 

- Maison Gilberte DORET devient Activ’Seniors 

 

- Prochaine réunion de Conseil Municipal le mardi 3 novembre 2020 

 

- Travaux de voirie : ils doivent commencer la semaine prochaine. 

 

- Travaux atelier et vestiaire mairie : une réunion pour la mise en place d’un planning avec les artisans 

est prévue vendredi 9 octobre 2020 à 8 h 00. 

 
Le 13 octobre 2020 


